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	Questions - réponses des soumissionnaires

	
	Questions
	Réponses

	1.
	Zones géographiques concernées ?
	Au niveau territorial (nouveau découpage administratif)

1) Province Bujumbura
· Commune Cibitoke
· Commune Mugina
· Commune Bukinanyana
· Commune Bubanza 
· Commune Mpanda
2) Province Butanyerera
· Commune Busoni
· Commune Kirundo
· Commune Kayanza
Au niveau central
· Gitega-Mairie
· Bujumbura -Mairie


	2
	Structures/ Entités concernées ?
	Au niveau de la Province Bujumbura
· 5 BCEAE (Bureau Communal de l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Elevage) -
· 1 BPEAE (Bureau provincial de l’Environnement, Agriculture et Elevage)
· 1 Cabinet du Gouverneur
Au niveau de la province Butanyerera
· 3 BCEAE (Bureau Communal de l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Elevage) -
·  1 BPEAE (Bureau provincial de l’Environnement, Agriculture et Elevage)
· 1 Cabinet du Gouverneur
Au niveau Central
· IGEBU (Gitega/Bujumbura)
· Département SE MINEAGRIE (Gitega/Bujumbura)
· Enabel (Bujumbura)
· UE (Bujumbura)


	

3
	Nombre prévisionnel de bénéficiaires ciblés par les sessions de formation ?
	· 8 BCEAE, 8 Communaux, 2 BPEAE, 2 Cabinets Gouverneurs, 1 IGEBU, 1 Département, 1 Direction Générale.
Plus ou moins 23 Personnes



	4
	Qui fournit les équipements requis pour la mise en œuvre de la mission ?
	 Ils seront fournis par le Client (Programme AGRI/ENVI).

	5
	Existe-t-il déjà une carte USLE ou celle-ci doit-elle être élaborée par le soumissionnaire dans le cadre du projet, en collaboration avec les experts SIG de l’IGEBU ?
	En tant que telle, la carte USLE n’est pas encore élaborée. Mais il existe déjà des données de base auprès des experts SIG du Programme AGRI/ENVI et de ceux de l’IGEBU qui pourront servir en cas de nécessité.

	7
	Concernant les équipements informatiques, il est précisé que le projet fournira les tablettes. Pourriez-vous nous préciser si les frais liés aux logiciels nécessaires (tels que les SIG ou autres) ainsi que les coûts d’hébergement des données seront également pris en charge par le projet, ou s’ils doivent être prévus dans notre budget ?

	Les frais de logiciel nécessaire (autre que la suite Office) et les coûts d’hébergement des données doivent être pris en charge par le Bureau d’Etudes. Il est cependant entendu que les choix seront dictés par un souci de pérennisation du système à mettre en place dans un contexte de ressources financières très limitées des Services techniques et administratifs qu’il est prévu d’appuyer dans le cadre de cette consultation perlée, orientant donc ces choix vers de l’Open Source notamment.     


	8
	En ce qui concerne les formations, nous comprenons que les frais logistiques (location de salle, per diem des participants, etc.) seront couverts par le projet. Pourriez-vous nous indiquer si les frais liés à la collecte des données sur le terrain — tels que les per diem, les frais de transport, et les éventuelles rémunérations des enquêteurs (notamment si des agents publics ne sont pas mobilisés) — seront également pris en charge par le projet, ou doivent-ils être intégrés dans notre proposition budgétaire ?
de l’offre du Bureau d’Etudes
	Les frais liés à la collecte des données sur le terrain seront pris en charge par le Projet et ne doivent donc pas apparaitre dans le budget

	9
	À propos des références à fournir, vous demandez trois références démontrant des expériences similaires. Est-il possible que ces références proviennent à la fois des experts proposés et de l’entreprise soumissionnaire, ou doivent-elles exclusivement émaner de l’entreprise ?

	-Minimum trois références démontrant des expériences similaires pour chaque expert aligné ;
- minimum Deux références similaires au cours des 10 dernières années d’une valeur de 100.000 Euros par référence, pour l’entreprise

	10
	Le soumissionnaire doit disposer de références suivantes de services similaires exécutés, qui ont été effectués au cours des 10 dernières années d’une valeur de 100.000 Euros par référence.
<Enumérer> références des services similaires exécutés au cours des dix dernières années> .

	Ce n’est pas une contradiction mais une omission sur le nombre de références pour le soumissionnaire. Veuillez considérer :
Le soumissionnaire doit disposer de références suivantes de services similaires exécutés, qui ont été effectués au cours des 10 dernières années d’une valeur de 100.000 Euros par référence.
Deux références des services similaires exécutés au cours des dix dernières années.
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